
Les rapports avec Rome 

par Maubert  

Nous continuons la reproduction de l’étude sur l’actualité reli-
gieuse parue en feuilleton dans L’Acampado, bulletin du Prieuré de 
Marseille de la FSSPX. (Le présent article est tiré des n° 129, sep-
tembre 2017, et 130, octobre 2017 – de L’Acampado.) 

Le Sel de la terre. 

« Pas d’accord pratique sans accord doctrinal » :  
est-ce un jugement prudentiel ou un principe ? 

– 1ère partie –  

Raisons en faveur d’une réponse positive. 
Il semble que oui 
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Réponses aux objections 
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La présente conclusion commande une conception de l’obéissance. Saint 
Thomas ne veut pas dire que le sujet doive passer au crible de sa critique l’ordre 
qu’il reçoit. Il n’est point le maître et sa prudence politique n’est point une pru-
dence royale. Comme sujet, il est incompétent pour apprécier les nécessités du 
bien commun, dont s’inspire son maître en son commandement. Mais, d’autre 
part, ce sujet est un homme. Il est responsable de l’action qu’il va commettre. Il 
ne peut se décharger sur personne, pas même sur son maître, d’une responsabili-
té liée à sa nature d’être raisonnable. De ce chef, il lui appartient de vérifier si 
l’ordre qu’il reçoit est digne qu’il l’exécute. [...] Ou bien il est bon, ou bien il est 
mauvais pour lui d’agir comme on le lui commande – bon ou mauvais, enten-
dons-le, à l’égard de la loi morale dont sa raison est auprès de lui le mandataire 
décisif. [...] Il n’est aucune condition de servitude, si entière qu’on la veuille, 
qui doive priver un homme de cet usage de sa raison et de sa liberté. Là se 
marque la limite qu’aucune souveraineté d’un homme sur un autre ne saurait 
franchir . 
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º º
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Miser sur une entente avec le pape est une illusion, écrit-il le 29 décembre 
1986. Le pape nous accordera sur le plan disciplinaire et liturgique tout ce que 
nous voudrons, mais à la condition d’admettre ses idées modernistes sur la liber-
té religieuse et l’œcuménisme, c’est-à-dire de [renier] notre foi catholique. Au-
cun espoir n’est à envisager de ce côté. Rome est occupée par le modernisme et 
le libéralisme  ! 

Plus on analyse les documents de Vatican II et l’interprétation qu’en ont 
donné les autorités de l’Église, dit-il en 1990, plus on s’aperçoit qu’il s’agit non 
seulement de quelques erreurs, la liberté religieuse, la collégialité, un certain li-
béralisme, mais encore d’une perversion de l’esprit .  
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Nous disons, nous, que l’on ne peut pas être soumis à l’autorité ecclésiastique 
et garder la Tradition. [...] Nous ne pouvons pas être d’accord avec ceux qui dé-
couronnent Notre-Seigneur .  
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Ce ne sont pas les sujets qui font les supérieurs, mais les supérieurs qui font 
les sujets .  

On ne peut pas à la fois donner la main aux modernistes et vouloir garder la 
Tradition .. 

J’aurais bien signé un accord définitif après avoir signé le protocole, si nous 
avions eu la possibilité de nous protéger efficacement contre le modernisme de 
Rome et des évêques . 

Je sentais bien une très nette opposition. Nous n’avions déjà qu’un évêque au 
lieu de trois, et deux places à la commission sur sept. Ce n’était pas possible de 
continuer ainsi. La volonté de Rome de ne pas aider la Tradition, de ne pas vou-
loir lui faire vraiment confiance était évidente .  

En réalité, dit-il encore lors de cette même conférence, Rome ne veut ni soute-
nir, ni poursuivre [c’est-à-dire continuer] la Tradition. On veut amener tout douce-
ment ces jeunes [de la Fraternité Saint-Pierre] et ces prêtres au Concile. C’est évi-
dent. Au cours des derniers contacts que j’ai eus à Rome, j’ai plusieurs fois voulu 
sonder leurs intentions, mesurer s’il y avait un véritable changement. Cela n’appa-
raissait pas impossible, après le constat des échecs catastrophiques et désastreux 
qui ont suivi le Concile, et aussi après la visite du cardinal Gagnon et de Mgr Perl .  
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Simple jugement prudentiel ou principe ?  
– 2e partie – 

On ne comprend pas [à Rome] pourquoi nous ne voulons pas d’une solution 
canonique immédiate. Pour Rome, le problème de la Fraternité serait par là 
même résolu, les discussions doctrinales seraient évitées ou reportées. Pour 
nous, chaque jour nous apporte des preuves supplémentaires de la nécessité de 
clarifier au maximum les questions sous-jacentes avant d’aller plus avant dans 
une solution canonique, qui n’est cependant pas pour nous déplaire. Mais c’est 
là un ordre de nature, et inverser les choses nous mettrait immanquablement 
dans une situation invivable ; nous en avons la preuve tous les jours. […] Nous 
ne pouvons pas laisser d’ambiguïté sur la question de l’acceptation du Concile, 
des réformes, des nouvelles attitudes tolérées ou favorisées .  
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En tous cas, il est impossible et inconcevable de passer à la troisième étape, 
donc d’envisager des accords, avant que ces discussions [sur les principes de la 
crise] n’aient abouti à éclairer et à corriger les principes de la crise. [… ] Nous 
ne signerons pas d’accords si les choses ne sont pas résolues au niveau des prin-
cipes. […] Le problème de vouloir faire des accords rapidement, c’est que for-
cément ils seraient bâtis sur des zones grises, et qu’à peine signés, la crise res-
surgirait violemment de ces zones grises. Il faudra donc, pour résoudre le pro-
blème, que les autorités romaines manifestent et expriment de façon nette, en 
sorte que tout le monde comprenne, que pour Rome il n’y a pas trente-six che-
mins pour sortir de cette crise, qu’il n’y en a même qu’un seul de valable : que 
l’Église retrouve pleinement sa propre Tradition bimillénaire .  

Réponse de fond 

Faut-il nécessairement que les autorités romaines soient  
revenues à la Tradition pour envisager un accord ? 

• 
• 

• 
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Est-ce un principe ? 

Le raisonnement prudentiel, poursuit saint Thomas, se termine à une conclu-
sion pratique, application des principes mêmes de la moralité à une action parti-
culière. Or, une conclusion particulière provient d’un raisonnement formé d’une 
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proposition supposant la connaissance d’un objet particulier. Le raisonnement 
de la prudence procède, lui aussi, d’une double intelligence : 

1. – de l’intelligence des principes généraux de la moralité […] ; par exemple : 
« Il ne faut faire de mal à personne » ; 

2. – de l’intelligence d’une vérité particulière, mineure du syllogisme de la pru-
dence, et qui déclare quelle action doit devenir l’expression de la loi générale . 
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Conclusion de tout l’article 

 



LE SEL DE LA TERRE 
Donner le goût de la sagesse chrétienne 

Revue trimestrielle 

de formation catholique 
 

Maintenir et conserver la saveur du sel de la doctrine quand 
tout autour devient insipide par la suite de l’abandon de Dieu, 
c'est le défi que la revue s’impose par son nom même. Le Sel de la 
terre vous offre tous les trois mois des articles simples, diversi-
fiés, adaptés et d’une sureté doctrinale éprouvée afin de nourrir 
votre vie spirituelle.  

 Simple, le Sel de la terre ne requiert de ses lecteurs 
 aucun niveau spécial de connaissance ; il s'adresse à tout 
catholique qui veut approfondir sa foi. 
 Diversifié, le Sel de la terre propose à tous une  
formation catholique vraiment complète : études doctri-
nales et apologétiques, spiritualité et Écriture sainte, his-
toire et arts de la civilisation chrétienne viennent tour à tour 
nourrir votre intelligence. 
 Adapté, le Sel de la terre présente les vérités religieuses 
les plus utiles à notre temps et dénonce les erreurs qui me-
nacent aujourd’hui les intelligences. 
 Traditionnel, le Sel de la terre est publié sous la  
responsabilité d’une communauté dominicaine qui se place 
sous le patronage de saint Thomas d’Aquin, pour la sûreté 
de la doctrine et la clarté de l’expression. 
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